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Decret n° 75-1029 du 24 octobre 1975 portant publicatio'n de I'a 
convention entre Ie Gouvernement de la Republique fran~aise 
et Ie Gouvernement de la Republique arabe d'Egypte sur 
I'encouragement et la protection reciproques des investisse· 
ments (ensemble deux echanges de lettres), signee au Caire 
Ie 22 decembre 1974 (1). 

(Journal officiel du 8 novembre 1975, p. 11486.) 

Le President de la Republique, 

Sur Ie rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 
etrangeres, 

Vu les articles 52 a 55 de la Constitution; 
Vu la loi n° 75-575 du 4 juillet 1975 autorisant l'approbation 

de la convention entre Ie Gouvernement de la Republique fran· 
<;aise et Ie Gouvernement de la Republique arabe d'Egypte sur 
I'encouragementet Ia protection reciproques des investissements, 
signee au Caire Ie 22 decembre 1974, completee par deux 
echanges de lettres ; 

Vu Ie decret n° 53-192 du 14 mars 1953 relatif a la ratification 
et a la publication des engagements internationaux souscrits 
par la France, 

Decrete: 

Art. 1or • - La convention entre Ie Gouvernement de la Repu· 
blique fran<;aise et Ie Gouvernement de la Republique arabe 
d'Egypte sur l'encouragement et la protection reciproques des 
investissements (ensemble deux echanges de lettres), signee au 
Caire Ie 22 decembre 197~ sera publiee au JournaL officieL de 
Ia Republique fran<;aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et Ie ministre des affaires 
etrangeres sont charges de l'execution du present decret. 

Fait a Paris, Ie 24 octobre 1975. 

VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Par Ie President de Ia Republique: 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHIRAC. 

Le ministre des affaires etrangeres, 
JEAN SAUVAGNARGUES. 

(1) Les formalites prevues it I'article 13 de Ia presente convention, 
en vue de son entree en vigueur, ont He accomplies du cOte egyptien 
Ie 13 mai 1975 et du cote fran<;ais Ie 9 aoilt 1975. 
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CONVENTION 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANgAISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE SUR L'ENCOU

RAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la Republique fran!;aise et Ie Gouver
nement de la Republique arabe d'Egypte, 

Souhaitant developper la cooperation economique entre les 
deux Etats et creer des conditions favorables pour les investis
sements fran!;ais en Egypte et egyptiens en France; 

Persuades que l'encouragement et la protection de ces inves
tissements sont propres a stimuler les transferts de capitaux 
entre les deux pays dans l'interet de leur developpement eco
nomique, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

Article 1"'. 

Pour l'application de la presente Convention: 
10 Le terme d'« investissement» designe les avoirs de toute 

nature et plus particuliE'lrement mais non exclusivement: 
a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres 

droits reels tels que les hypotheques, privileges, usufruits, 
cautionnements et droits analogues; 

b) Les actions et autres formes de participation meme min a
ritaires ou indirectes aux societes constituees sur Ie terri· 
toire de l'une des Parties contractantes; 

c) Les creances ou tous les droits a prestations ayant une 
valeur economique; 

d) Les droits r"auteur, res droits de propriete industrielle, 
les procedes techniques, les noms deposes et la clientele; 

e) Les concessions industrielles accordees par la loi ou en 
vertu d'un contrat, notamment les concessions relatives a la 
prospection, la culture, l'extraction ou l'exploitation de richesses 
naturelles y compris celles qui se situent sur Ie plateau conti· 
nental, 

etant entendu que lesdits avoirs doivent etre investis confor· 
mement a la legislation de la Partie contractante sur Ie terri· 
toire de laquelle l'investissement est effectue, avant ou apres 
l'entree en lligueur de la presente Convention. 

Toute modification de la forme d'investissement des avo irs 
n'affecte pas leur qualification d'investissement, a condition 
que cette modification ne soit contraire ni a la legislation de 
l'Etat sur Ie territoire duquel l'investissement est realise, ni it 
l'approbation accordee pour l'investissement initial. 
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2° Le terme de «ressortissants» designe les personnes phy· 
siques po,ssedant la nationalite de l'une des Parties contrac· 
tantes. 

3° Le terme de «societes» ctesigne toute personne morale 
constituee sur Ie territoire de l'une des Parties contractantes 
conformement a la legislation de celle-ci et y possedant son 
siege social. 

4° Le terme de «revenus» designe les montants rapportes 
par un investissement durant une periode donnee tels que 
benefices, dividendes ou interets. 

Article 2. 

Chacune des Parties contractantes encouragera les investisse· 
ments effectues sur son territoire par les ressortissants et societes 
de l'autre Partie. 

Article 3. 

Chacune des Parties contractantes s'engage a assurer sur son 
territoire un traitement juste et equitable aux investissements 
des ressortissants et societes de l'autre Partie et a faire en sorte 
que l'exercice du droit ainsi reconnu ne soit entrave ni en droit, 
ni en fait. 

Ce traitement sera au moins egal a celui qui est accorde par 
chaque Partie contractante a ses propres ressortissants ou societes 
au au traitement accorde aux ressortissants ou societes de la 
nation la plus favorisee, si ce dernier est plus avantageux. 

Il ne s'etendra toutefois pas aux privileges qu'une Partie 
contractante accorde, en vertu de sa participation ou de son 
association a une union douaniere, un marche commun ou une 
zone de libre echange, aux ressortissants et societes d'un Etat 
tiers. 

Article 4. 

Aucune des Parties contractantes ne prendra de mesures 
d'expropriation, de nationalisation ou de depossession, directes 
ou indirectes, a l'encontre d'investissements de ressortissants 
ou societes de l'autre Partie contractante, sauf pour cause d'uti· 
lite publique et it condition qu'elles ne soient ni discriminatoires 
ni contraires a un engagement particulier. 

Les mesures de depossession qui pourraient etre prises devront 
donner lieu au paiement d'une juste indemnite dont Ie montant 
devra correspondre a la valeur reelle au jour de la depossession 
des biens, droits et interets depossedes. 

Cette indemnite dont Ie montant et les modalites de verse· 
ment seront fixes au plus tard it la date de la de possession 
devra etre effectivement realisable. Elle sera versee sans retard 
et librement transferable. 
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Article 5. 

Chaque Partie contractante, sur Ie territoire de laquelle des 
investissements ont ete effectues par des ressortissants ou 
societes de l'autre Partie contractante, accordera aces ressor
tissants ou societes Ie libre transfert: 

a) Des revenus ; 
b) Des redevances decoulant des droits incorpo:els des ignes 

a l'article 1"', 10
, lettres d) et e) ; 

Go) Des versements effectues pour Ie remboursement des 
emprunts; 

d) Du produit de la cession ou de la liquidation totale ou par· 
tielle de l'investissement en incluant les plus-values ou augmen· 
tations du capital investi; 

e) Des indemnites de depossession prevues a l'article 4 
ci~dessus. 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui 
auront ete autorises a travailler sur Ie territoire de l'autre 
Partie contract ante seront egalement autorises a transferer 
dans leur pays d'origine une quantite appropriee de leur remu· 
neration, conformement a la legislation de chacune des Parties 
contractantes. 

Les transferts vises aux paragraphes precedents seront effec
tues sans retard et au taux de change officiel applicable a la 
date du transfert. 

Article 6. 

Les ressortissants et societes de l'une des Parties contractantes 
ne seront pas assujettis, sur Ie territoire de l'autre Partie, 
a des droits, taxes, impots ou contributions, sous quelque deno
mination que ce soit, autres ou plus eleves que ceux qui sont 
per<;ns sur les ressortissants et societes de cette Partie se trouvant 
dans la meme situation. -

Article 7. 

Chacune des Parties contractantes accepte de soumettre au 
Centre international pour Ie reglement des differends relatifs 
aux investissements (C. I. R. D. I.), les differends qui pourraient 
l'opposer a un res·sortissant ou a une societe de l'autre Partie 
contractante. 

Article 8. 

Dans la -mesure ou la reglementation de l'une des Parties 
contractantes prevoit nne garantie pour les investissements 
effectues a l'etranger, celle-ci pourra etre accordee, dans Ie 
cadre d'un examen cas par cas, a des investissements effectues 
sur Ie territoire de l'autre Partie, par des ressortissants ou 
societcs de cette Partie. 
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Les investissements des ressortissants et societes de l'une des 
Parties contractantes sur Ie territoire de l'autre Partie ne pour· 
ront obtenir la garantie visee a l'alinea ci·dessus que s'ils ont, 
au prealable, obtenu l'agrement de cette derniere Partie et fait 
l'objet de la part de celle-ci a l'egard desdits ressortissants ou 
societes d'un engagement particulier comportant notamment Ie 
recours au Centre international pour Ie reglement des differends 
relatifs aux investissements si, en cas de litige, un accord amiable 
n'a pu intervenir dans un delai de trois mois. 

Article 9. 

Si l'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie 
donnee pour un investissement realise sur Ie territoire de 
l'autre Partie, effectue des versements a l'un de ses ressortis· 
sants ou a l'une de ses societes, elIe est, de ce fait, subrogee 
dans les droits et actions de ce ressortissant ou de cette societe. 
La subrogation des droits s'etend egalement au droit a transfert 
vise a l' article 5 ci-dessus. 

Toutefois, dans Ie cas des investissements vises a l'article 8 
de la presente Convention, si un recours a ete presente au 
C. I. R. D. 1., la subrogation a ses propres ressortissants et societes 
de la Partie contractante leur ayant effectue des versements 
ne s'applique qu'aux droits reconnus a ceux-ci par la decision 
de cette juridiction. 

Article l(). 

Les investissements ayant fait l'objet d'un engagement parti
culier de l'une des Parties contractantes a l'egard des ressor
tissants et societes de l'autre Partie seront regis par les termes 
de cet engagement, dans la mesure ou celui-ci comporterait des 
dispositions plus favor abIes que celIes qui sont prevues par la 
presente Convention. 

Article 11. 

Tout differend relatif a l'interpretation ou a l'application de 
la presente Convention qui n'aurait pu eire regIe par la voie 
diplomatique dans un delai de six mois pourra etre soumis, 
a la demande de l'une ou l'autre des deux Parties contractantes, 
a un tribunal arbitral qui sera constitue de la maniere suivante : 

Chacune des Parties contractantes designera un arbitre dans 
un delai d'un mois a partir de la date de reception de la 
demande d'arbitrage. Les deux arbitres, ainsi nommes, choisi· 
ront, dans le dClai de deux mois apres la notification de la 
Partie qui a designe son arbitre la derniere, un troisieme arbitre 
ressortissant d'un Etat tiers. 

Dans Ie cas ou l'une des Parties contractantes n'aurait pas 
designe d'arbitre dans Ie delai fixe, l'autre Partie pourra deman· 
der au Secretaire general des Nations Unies de Ie designer. 
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II en sera de meme, it la diligence de l'une ou l'autre Partie, it 
dMaut d'entente sur Ie choix du tiers arbitre par les deux 
arbitres. 

Les Parties contractantes pourront s'entendre it l'avance pour 
designer, pour une periode de cinq ans renouvelable, la person· 
nalite qui remplira, en cas de litige, les fonctions de troisieme 
arbitre. La decision du tribunal arbitral sera dMinitive et execu· 
toire de plein droit. 

Le tribunal fixera lui-meme ses regles de procedure. 

Article 12. 

Le premier des deux echanges de lettres annexes it la pre
sente Convention fait partie integrante de ceUe-ci. 

Article 13. 

La presente Convention entrera en vigueur Ie premier jour du 
deux:ieme mois suivant l'echange des instruments de ratification 
au d'approbation. 

Elle est con clue pour une duree initiale de dix annees et 
restera en vigueur apres ce terme it mains que l'une des deux 
Parties contractantes ne la denance par la voie diplomatique 
avec preavis d'un an. 

En cas de denonciation, la presente Convention restera appli
cable aux investissements effectues pendant la duree de sa 
validite. 

Fait au Caire, Ie 22 decembre 1974, en double exemplaire 
original, en langue fran~aise. 

Pour Ie Gouvernement de la Republique fran<;aise : 
JEAN SAUVAGNARGUES. 

Pour Ie Gouvernement de 1a Republique arabe d'Egypte : 
ISMAIL FARM!. 
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ECHANGE DE LETTRES W 1 

REPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE 

Le Ministre des Afjaires etrangeres. 

22 decembre 1974. 

A Son Excellence Monsieur Jean Sauvagnargues, 
Ministre des Affaires etrangeres de La Rep1t· 
blique fran~aise. 

Monsieur Ie Ministre, 

J'ai l'honneur de vous proposer que pour I'application de la 
presente Convention, l'expression «sans retard» utilisee a 
l'article 5 signifie que Ie transfert doit etre effectue aussi rapi
dement que Ie permettent Ies formalites administratives nor· 
males et en tout cas dans les deux mois suivant Ie depot de la 
requete de transfert. Toutefois cette expression ne fera pas 
obstacle au droit de chaque Partie de prevoir dans Ie cas de Ia 
liquidation d'un investissement, Ie fractionnement du transfert 
du produit de cette liquidation. L'expression «sans retard» uti
lisee a l'article 5 s'appliquera dans une telle hypothese a chao 
cun des transferts partiels prevlls par la reglementation du pays 
ou l'investissement a etc liquide. 

En tout etat de cause l'etalement des transferts en cas de 
liquidation ne depassera pas clnq ans et les quotites transferees 
annuellement ne seront pas inferieures au cinquieme du mono 
tant global de la somme a transferer. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer 
votre accord sur ce qui precede. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie Ministre, l'assurance de 
rna haute consideration. 

ISMAIL FARM!. 



74 (1340) 

REPUBLIQUE FRAN~AISE 

Le Ministre des Attaires etrangeres. 

A Son Excellence Monsieur [sma'll Fahmi, Ministre 
des Affaires etrangeres de la Republique 
arabe d'Egypte. 

Monsieur Ie Ministre, 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre de ce jour 
dont Ie texte est Ie suivant: 

« J'ai l'honneur de vous proposer que pour l'application de la 
presente Convention, l'expression «sans retard» utilisee it 
l'article 5 signifie que Ie transfert doit etre effectue aussi rapi· 
dement que Ie permettent les formalites administratives nor· 
males et en tout cas dans les deux mois suivant Ie depot de la 
requete de transfert. Toutefois cette expression ne fer a pas 
obstacle au droit de chaque Partie de prevoir dans Ie cas de la 
liquidation d'un investissement, Ie fractionnement du transfert 
du produit de cette liquidation. L'expression «sans retard» ut!
lisee it l'article 5 s'appliquera dans une telle hypothese it cha
cun des transferts partiels prevus par la reglementation du pays 
ou l'investissement a ete liquide. 

En tout etat de cause l'etalement des transferts en cas de 
liquidation ne depassera pas cinq ans et les quotites transferees 
annuellement ne seront pas inferieures au cinquieme du mon
tant global de la somme it transferer. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer 
votre accord sur ce qui precede. » 

J'ai l'honneur de vous confirmer mon accord sur ce texte. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie Ministre, l'assurance de 
rna haute consideration. 

JEAN SAUVAGNARGUES. 
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ECHANGE DE LETTRES W 2 

REPUBLIQUE ARABE n'EGYPTE 

Le Ministre des Affaires etrangeres. 

A Son Excellence Monsieur Jean Sauvagnargues, 
Ministre des Affaires etrangeres de La Repu. 
bLique fran~aise. 

Monsieur Ie Ministre, 

J'ai l'honneur de vous informer qU'afin d'encourager les inves
tissements des societes et ressortissants franc;ais sur Ie terri
toire de la Republique arabe d'Egypte avant l'entree en vigueur 
de la Convention entre Ie Gouvernement de la Republique arabe 
d'Egypte et Ie Gouvernement de la Republique franc;aise sur 
l'encouragement et la protection reciproques des investissements 
signee aujourd'hui, Ie Gouvernement de la Republique arabe 
d'Egypte appliquera provisoirement les dispositions de cette 
Convention a compter de ce jour. 

La presente declaration n'a d'autre but que de permettre au 
Gouvernement franc;ais de garantir les investissements qui 
seraient effectues par des societes ou des ressortissants franc;ais 
dans la Republique arabe d'Egypte avant l'entree en vigueur 
de la Convention. 

Je vous prie d'agreer, Monsi"eur Ie Ministre, l'assurance de rna 
haute consideration. 

ISMAIL FAHMI. 
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REPUBLIQUE FRAN(,;AISE 

Le Ministre des Affaires etrangeres. 

A Son excellence Monsieur Isma'il Fahmi, Ministre 
des Affaires etrangeres de la Republique 
arabe d'Egypte. 

Monsieur Ie Ministre, 

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre de ce jour 
ainsi redigee : 

« J'ai l'honneur de vous informer qu'afin d'encourager les inves
tissements des sodetes et ressortissants fran~ais sur Ie terri
toire de la Republique arabe d'Egypte avant l'entree en vigueur 
de la Convention entre Ie Gouvernement de la Republique arabe 
d'Egypte et Ie Gouvernement de la Republique fran~aise sur 
l'encouragement et la protection reciproques des investissements 
signee aujourd'hui, Ie Gouvernement de la Republique arabe 
d'Egypte appliquera provisoirement les dispositions de cette 
Con\'ention a compter de ce jour. 

La presente declaration n'a d'autre but que de permettre au 
Gouvernement fran~ais de garantir les investissements qui 
seraient effectues par des societes ou des ressortissants fran~ais 
dans' la Republique arabe d'Egypte avant l'entree en vigueur 
de la Convention. » 

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie Ministre, l'assurance de 
rna haute consideration. 

JEAN SAUVAGNARGUES. 

T. C. A. 749. 


